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Erwägungen

E. 23
mai 2022; - expédié le 11 juin 2022 depuis la France, le recours est tardif et, partant,
irrecevable; - lorsqu'un recours est irrecevable, le fond de la contestation n'est pas examiné,
et le recourant est considéré n'avoir pas eu gain de cause (art. 428 al. 1 CPP); - les frais,
arrêtés à CHF 250.- (art. 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale,
RTFMP; E 4 10.03), doivent par conséquent être mis à sa charge. * * * * *
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